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Durée préavis après licenciement

Par Louis37, le 15/10/2015 à 11:24

Bonjour,

en location avec mon amie (cosignataires du bail), celle-ci s'est faite licencier début juillet
2015.

Nous sommes en octobre 2015, pouvons-nous toujours bénéficier du préavis réduit à 1 mois ?

Par janus2fr, le 15/10/2015 à 13:12

Bonjour,
Oui, vous pouvez bénéficier du préavis réduit à un mois pour perte d'emploi. Le délai n'est
pas encore trop long (3 mois et demi) depuis la perte d'emploi, mais ne perdez pas trop de
temps car on a vu des cas portés en justice où un délai de 4 mois a été jugé trop long.
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